
Réf: Dossier N° 068572 Avis de constitution

SOCIETE SOCIETE « SHIRA & MARO SCHOOL »

Abidjan, Cocody, COCODY VAL DOYEN, Lot 50, Ilot

939

Siège social

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du mercredi
23/12/2021 reçus par Me TANDIA OUMAR , et enregistrés au CEPICI le
28/12/2021, il a été constitué une SARL aux caractéristiques suivantes :

SOCIETE « SHIRA & MARO SCHOOL »Dénomination :

• La création, la gestion et l'exploitation de groupe
scolaire, d’enseignement primaire, secondaire général et
technique, supérieur général et technique et autres;

• Les prestations de divers services dans le domaine
de l'enseignement notamment la formation à l'utilisation de
l'outil informatique, la formation artistique, langue étrangère, l’
alphabétisation et autres ;

• L'entreprise de toutes activités tendant au
développement de la culture, de la formation intellectuelle et
personnelle ;

• L’éducation, l'instruction et la formation en général ;
• L’organisation et l'animation de cours de vacance,

d'alphabétisation, d'activités éducatives, parascolaires et
extrascolaires ;

• La création et l’animation de toutes autres activités
liées à, l’enseignement notamment les bibliothèques, les
librairies et papeteries ;

• Édition de livre et divers documents,
• La production audiovisuelle
• La production, la distribution et la vente de manuels

scolaires et académiques ;
• La création et la gestion de foyers et de cantines

scolaires;
• Le transport d’élèves et d’étudiants ;
• La création et la promotion de coopératives

scolaires;
• La création d’espace éducatif et de garderie
• Formation audiovisuel (infographie, photographie,

Objet :



vidéo, ….)
• Et pour la réalisation de l’objet social : l’emprunt de

toutes sommes, et en garantie l’affectation hypothécaire ou en
nantissement de tout ou partie des biens sociaux.

• La prise de participation dans toutes entreprises ou
sociétés ivoiriennes ou étrangères, créées ou à créer, ayant un
objet similaire, connexe ou non.

• Et généralement, toutes opérations commerciales,
mobilières, et immobilières se rattachant directement ou
indirectement à l’objet social ci-dessus défini, ainsi qu’à Tous
objets similaires ou connexes susceptibles d’en faciliter l’
application ou le développement, le tout tant pour elle-même
que pour le compte de tiers.

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts Sociales
de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en numéraires,
numérotées de 1 à 100 intégralement souscrites et
entièrement libérées par l'associé unique.

Capital social

Abidjan, Cocody, COCODY VAL DOYEN, Lot 50,
Ilot 939
Siège social :

Mme NIAMKE BADJO JOCELYNE EPOUSE ADON
(GÉRANT)

Dirigeant(s) :

n°CI-ABJ-03-2022-B13-00484 du 26/01/2022 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :

n°03216/GTCA/RC/2022 du 26/01/2022Dépôt au greffe :


